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5.4 AVIS D’INTENTION DES ASSUJETTIS ET AUTRES AVIS 

FÉDÉRATION DES CAISSES DESJARDINS DU QUÉBEC 

Avis d'intention de changer de nom  

Conformément à l’article 30.1 de la Loi sur les institutions de dépôts et la protection des dépôts, RLRQ 
c. I-13.2.2, les institutions de dépôts autorisées suivantes ont donné avis de leur intention de changer de 
nom à compter du 10 septembre 2021 : 

NOM DE L’INSTITUTION DE 
DÉPÔTS AUTORISÉE NOM ENVISAGÉ ADRESSE DU SIÈGE  

Caisse populaire Desjardins de 
Rivière-du-Loup 

  

Caisse Desjardins de Rivière-
du-Loup  

  

315, boulevard Armand-
Thériault,  
Rivière-du-Loup (Québec)  
G5R 0C5 

Caisse populaire Desjardins de 
Havre-Saint-Pierre 

  

Caisse Desjardins de Havre-
Saint-Pierre 

  

1072, rue de la Dulcinée  
Havre-Saint-Pierre (Québec)  
G0G 1P0  

  
Caisse Desjardins de la Baie des 
Chaleurs  

  

Caisse Desjardins de la Baie-
des-Chaleurs  

  

473, boulevard Perron  
Maria (Québec)  
G0C 1Y0 

  
Caisse Desjardins des Ressources 
naturelles  

  

Caisse Desjardins de l’Énergie 
et des Ressources naturelles  

  

500, rue Arnaud  
Sept-Îles (Québec)  
G4R 3B5 

L’Autorité procédera au réexamen des autorisations des institutions de dépôts en raison du 
changement de nom. La décision sera publiée au Bulletin. 

Pour plus d’informations concernant cette institution de dépôts, nous vous invitons à consulter 
le Registre – Assureurs, institutions de dépôts et sociétés de fiducie sur notre site Web.  

 
Fait le 25 juin 2021 
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UNION RÉCIPROQUE D’ASSURANCE DES AÉROPORTS CANADIENS  

Avis d’octroi d’une autorisation 

Avis est donné que l’Autorité des marchés financiers a autorisé Union réciproque d’assurance 
des aéroports canadiens (nom utilisé au Québec par Canadian Airports Reciprocal Insurance 
Exchange (“CARIE”) à exercer au Québec l’activité d’assureur à titre d’union réciproque dans les 
catégories « assurance de biens », « assurance des chaudières et des machines » et 
« assurance contre l’incendie ». Cette décision fait suite à une demande d’autorisation en vertu 
des articles 30 et suivants de la Loi sur les assureurs, RLRQ, c. A-32.1. 

Le fondé de pouvoir au Québec de l’assureur est : 

• Monsieur Sylvain Choinière  
Vice-président Affaires légales et Secrétariat corporatif 
Aéroport de Montréal  
800, Place Leigh-Capreol, bureau 1000 
Dorval (Québec)  H4Y 0A5 

Le siège de l’assureur est situé au : 

• 10303 Jasper Avenue  #1400 
Edmonton (Alberta) T5J 3N6 

Pour plus d’information concernant cet assureur, nous vous invitons à consulter le Registre – 
Assureurs, institutions de dépôts et sociétés de fiducie sur notre site Web.  
 
Fait le 25 juin 2021 
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